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Montréal, le 27 janvier 2006

Me Véronique Dubois, Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : Demande de frais amendée du GRAME au dossier R-3579-2005

Me Dubois,

Le 18 janvier nous vous faisions parvenir la demande de frais du GRAME pour le dossier en rubrique. Nous devons déposer, jointe à la présente, une version amendée de notre demande.

Nous avons dû tenir compte du fait que le statut fiscal de Mme Nicole Moreau, analyste externe, changeait au 31 décembre, ce qui affecte néanmoins le présent dossier puisqu’elle ne peut déclarer comme compte à recevoir des sommes qui ne sont, en grande partie, non garanties et qui dépendent des décisions de la Régie. 

Nous avons séparé ses heures avec un premier bloc de 62,5 heures que nous avons déjà payé en 2005, en tant qu’avance, et pour lesquelles aucune taxe ne s’appliquait. Puis, les heures effectuées au-delà de ce bloc de 62,5 heures seront considérées comme facturées et payées en 2006, avec cette fois-ci les taxes applicables. Évidemment, la situation de Mme Moreau sera fort simple dorénavent puisque les taxes s’appliqueront en tout temps.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Maître Dubois, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
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Jean-François Lefebvre, 

GRAME
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